
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  
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	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4213-2022 Phase 2 (Sujets relatifs à la preuve déposée le 12 mai 2023)
	Sujet 1: 1. Contribution GES
	Nature de l'intérêt1: Disposer des prévisions de revenus les plus centrées possible afin de s'assurer que les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ soient justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 1: Énergir prévoit une hausse de 4,4 M$ de la contribution GES qui s'explique par une progression anticipée de la demande pour le programme de biénergie à la Cause tarifaire 2023-2024 (B-0076, p. 8; B-0107, p. 1; et B-0120, p. 1).L'AHQ-ARQ compte questionner Énergir sur les hypothèses sous-jacentes à cette valeur en lien avec le sujet no. 1 de sa liste de sujets précédente (C-AHQ-ARQ-0013).Des recommandations pourront être formulées sur ces hypothèses et sur la valeur à retenir pour la contribution GES dans le présent dossier.
	Manière 1: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Modification aux plans de développement
	Nature de l'intérêt2: D'emblée, l'AHQ-ARQ s'attend à ce qu'Énergir fournisse le plus d'information pertinente permettant de s'assurer de la fixation de tarifs justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 2: Énergir demande à la Régie d'approuver le retrait des ventes sans raccordements des plans de développement et des suivis afférents d'ici le 15 octobre 2023 (B-0076, p. 12; et B-0081, pp. 2-6). L'AHQ-ARQ souhaite questionner Énergir sur cette réduction de l'information en fonction des gains escomptés (10 jours) et pourra formuler des recommandations à la Régie sur le maintien de telles informations.
	Manière 2: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Programmes commerciaux
	Nature de l'intérêt 3: S'assurer que les programmes commerciaux proposés par Énergir s'inscrivent de façon optimale dans un contexte de fixation de tarifs justes et raisonnables pour les membres de l'AHQ-ARQ et ce, dans la foulée de son intervention dans le dossier R-4169-2021.
	Conclusions sommaires 3: Afin de contribuer à ses objectifs de décarbonation et d’appuyer les ambitions du gouvernement du Québec quant aux réductions d’émission de GES, Énergir souhaite disposer d’un Programme d'encouragement à la décarbonation (le "Programme") pour ses clients existants.Le Programme a pour objectif de favoriser l’adoption de mesures offertes par Énergir pour réduire les émissions de GES chez la clientèle existante en fournissant un incitatif financier aux clients qui adhèrent à un tarif biénergie d’un distributeur d’électricité ou qui substituent une portion de leur consommation de GNT par du GSR (B-0076, p. 14; et B-0079).En ce qui a trait à la biénergie, l'AHQ-ARQ constate que le Programme est basé notamment sur des subventions gouvernementales qui ne sont pas encore connues. En ce qui a trait au prix des GES évités, Énergir présente les résultats d'un balisage sans toutefois fournir de références sur leur provenance. L'AHQ-ARQ veut s'assurer que les programmes sont rentables et, par conséquent, compte questionner Énergir sur les différentes modalités du Programme et la démonstration de sa rentabilité. Des recommandations pourront être formulées à la Régie.
	Manière 3: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Ajustement tarifaire
	Nature de l'intérêt 4: S'assurer que les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ soient justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 4: Globalement, pour l’ensemble des services de distribution, de transport, d’équilibrage et des ajustements d’inventaire relatifs au SPEDE, la Cause tarifaire 2023-2024 se traduit par une hausse des tarifs de 2,7 % ou de 27,6 M$ (B-0076, pp. 4-11; et B-0125). Cette hausse demandée par Énergir s'appuie sur une multitude de pièces et tableaux que l'AHQ-ARQ compte analyser en détails afin d'éventuellement préparer des demandes de renseignements et formuler des recommandations à la Régie. Outre l'analyse de la contribution GES susmentionnée, l'analyse pourra porter notamment sur le taux d'inflation, la hausse tarifaire au service d'équilibrage de 16,8 M$. De plus, l'AHQ-ARQ compte questionner Énergir sur les valeurs manquantes de la piéce B-0126.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Modifications tarifaires relatives au SPEDE
	Nature de l'intérêt 4: S'assurer que les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ soient justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 4: Énergir indique que l’évolution du marché du carbone au cours des dix dernières années l'incite aujourd’hui à revisiter certains paramètres de l’établissement du prix du service du SPEDE. L’objectif de la proposition est d’assurer une meilleure adéquation entre le tarif et le solde des CFR SPEDE évoluant selon les stratégies d’achats autorisées par la Régie. Cette pièce n’a pas été déposée le 12 mai 2023 avec les autres pièces de la deuxième vague de la phase 2 du présent dossier, mais sera déposée au plus tard le 26 mai 2023 (B-0076, p. 13). Par conséquent, l'AHQ-ARQ souhaite retenir la possibilité d'analyser la piéce Énergir-K, document 3 subséquemment à son dépôt à venir pour possiblement formuler des recommandations à la Régie.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Investissements
	Nature de l'intérêt 4: S'assurer que les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ soient justes et raisonnables.
	Conclusions sommaires 4: Énergir demande à la Régie d’autoriser, pour l’année 2023-2024, les projets d’acquisition ou de construction d’immeubles ou d’actifs inférieurs au seuil, estimés à 215,9 M$, destinés à la distribution de gaz naturel et pour lesquels une autorisation est requise en vertu de l’article 73 de la Loi et de son règlement d’application; de prendre acte du dépôt de son plan pluriannuel des investissements anticipés pour les prochaines années; et d'approuver la modification visant la suppression du tableau no 1 du Sommaire des investissements à partir du prochain dossier tarifaire.D'emblée, l'AHQ-ARQ s'oppose à la réduction de l'information fournie et souhaite questionner Énergir sur le gain escompté de la suppression du tableau 1. L'AHQ-ARQ constate également que le montant demandé de 215,9 M$ représente une hausse de 12 % par rapport au montant de 193,4 M$ autorisé lors de la cause tarifaire précédente (D-2022-123, par. 288) . Dans un tel contexte, l'AHQ-ARQ compte également examiner l'ensemble de la pièce B-0094 puis formuler une recommandation à la Régie sur le montant d"investissements à approuver.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




